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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

Le  début  du dernier  alinéa de l’article 79-1 du code civil  est  ainsi  rédigé :  « Lorsque
l'enfant est né vivant mais non viable ou lorsque l'enfant est mort-né mais viable, l’officier de l’état
civil… (le reste sans changement) ».
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